
8 28 Chaâbane 1434
7 juillet 2013JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 35

� des personnes détenues condamnées définitivement,
lorsque le restant de leur peine est supérieur à quinze (15)
mois et égal ou inférieur à trois (3) ans ; et ayant purgé la
moitié (1/2) de leur peine.

� Une remise partielle de la peine au bénéfice des
personnes détenues condamnées définitivement d'une
durée de : 

* seize (16) mois lorsque le restant de leur peine est
supérieur à vingt-quatre (24) mois et égal ou inférieur à
trois (3) ans ; et n'ayant pas bénéficié des dispositions des
cas ci-dessus ; 

* dix-sept (17) mois lorsque le restant de leur peine est
supérieur à trois (3) ans et égal ou inférieur à cinq (5) ans ;

* dix-huit (18) mois lorsque le restant de leur peine est
supérieur à cinq (5) ans et égal ou inférieur à dix (10) ans ;

* dix-neuf (19) mois lorsque le restant de leur peine est
supérieur à dix (10) ans et égal ou inférieur à quinze (15)
ans ; 

* vingt (20) mois lorsque le restant de leur peine est
supérieur à quinze (15) ans et égal ou inférieur à vingt
(20) ans. 

Art. 4. � Ne bénéficient pas des mesures de grâce
citées dans le présent décret :

� les personnes détenues ayant déjà bénéficié de
mesures de grâce au profit des détenus ayant obtenu des
diplômes d�enseignement ou de formation ;

� les personnes détenues ayant obtenu le baccalauréat
ou un diplôme universitaire avant leur incarcération.

Art. 5. � Ne peuvent être cumulés le bénéfice des
mesures de grâce prévues par le présent décret et les
mesures de grâce décidées en cette occasion pour les
autres catégories de personnes détenues.

Art. 6. � En cas de condamnations multiples, les
remises de peines prévues par le présent décret portent sur
la peine la plus forte.

Art. 7. � Sont exclues du bénéfice des dispositions du
présent décret :

� les personnes détenues concernées par les
dispositions de l�ordonnance n° 06-01 du 28 Moharram
1427 correspondant au 27 février 2006 portant mise en
�uvre de la charte pour la paix et la réconciliation
nationale ;

� les personnes condamnées pour les infractions
prévues et réprimées par le décret législatif n° 92-03 du
30 septembre 1992, modifié et complété, relatif à la lutte
contre la subversion et le terrorisme, ainsi que les
personnes condamnées pour les infractions prévues et
réprimées par les articles 87 bis au 87 bis - 10 et 181 du
code pénal, relatives aux actes de terrorisme et de
subversion ;

� les personnes condamnées pour avoir commis ou
tenté de commettre les crimes de trahison et d�espionnage,
de parricide, de coups et blessures volontaires sur les
ascendants, les délits et crimes de détournement de
deniers publics ou privés, corruption, trafic d�influence et
contrebande, faits prévus et punis par les articles 30, 63,
64, 258, 261, 267, 119, 119 bis, 126, 126 bis, 127, 128,
128 bis, 128 bis 1 et 129 du code pénal et par les
articles 25, 26, 27, 28 , 29, 30 et 32 de la loi n° 06-01 du
20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre
la corruption et par les articles 324, 325, 326, 327 et 328
du code des douanes et par les articles 10, 11, 12, 13, 14,
15, 17 et 18 de l�ordonnance n° 05-06 du 23 août 2005
relative à la lutte contre la contrebande ;

� les personnes condamnées pour trafic de stupéfiants,
fait  prévu  et  punis  par  les  articles  243  et  244  de  la
loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et complétée,
relative à la protection et à la promotion de la santé et par
les articles 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 27
de la loi n° 04-18 du 25 décembre 2004 relative à la
prévention et à la répression de l�usage et du trafic de
stupéfiants et de substances psychotropes.

Art. 8. � Le total des remises partielles successives
ne peut dépasser la moitié (1/2) de la peine prononcée
définitivement.

Art. 9. � Les dispositions du présent décret
s�appliquent aux personnes ayant bénéficié du régime de
la libération conditionnelle et de la suspension provisoire
de l'application de la peine.

Art. 10. � Les dispositions du présent décret ne sont
pas applicables aux personnes condamnées par les
juridictions militaires.

Art. 11. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Chaâbane 1434 correspondant au
4 juillet 2013.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
����★����

Décret exécutif n° 13-251 du 23 Chaâbane 1434
correspondant au 2 juillet 2013 modifiant et
complétant   le   décret   exécutif   n°   96-293   du
18 Rabie Ethani 1417 correspondant au 2
septembre 1996 fixant les modalités de
fonctionnement des instances de l'ordre de la
profession d'architecte.

���� 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'habitat et de l'urbanisme,

Vu la Constitution notamment les articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;
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Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-293 du 18 Rabie Ethani
1417 correspondant au 2 septembre 1996 fixant les
modalités de fonctionnement des instances de l'ordre de la
profession d'architecte ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 96-293 du 18 Rabie Ethani 1417
correspondant au 2 septembre 1996, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions du 2ème alinéa de l'article 3
du décret exécutif n° 96-293 du 18 Rabie Ethani 1417
correspondant au 2 septembre 1996, susvisé, sont
modifiées, complétées et rédigées comme suit :

« Art. 3. � .......................................................................

Elle peut se réunir, en session extraordinaire, sur
convocation des présidents du conseil local ou national de
l'ordre, sur leur propre initiative, ou à la demande de la
majorité simple des membres de l'assemblée générale
locale ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 32 du décret
exécutif n° 96-293 du 18 Rabie Ethani 1417
correspondant au 2 septembre 1996, susvisé, sont
modifiées et rédigées comme suit :

« Art. 32. � Lorsque les conseils locaux et le conseil
national de l'ordre des architectes se trouvent dans
l'impossibilité d'exercer leurs attributions, pour quelques
motifs que ce soient, le ministre chargé de l'architecture
désigne une Commission Nationale composée de quinze
(15) membres parmi les architectes inscrits au tableau
national de l'ordre des architectes, chargée d'organiser les
élections locales et le congrès national qu'il convoque
dans le délai de cent vingt (120) jours à compter de la date
de sa saisine par la commission nationale.

Dans ce cas, les assemblées générales électives des
instances prévues à l'alinéa ci-dessus, peuvent procéder au
scrutin et ce, quel que soit le nombre des membres
présents ». 

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Chaâbane 1434 correspondant au
2 juillet 2013.

Abdelmalek SELLAL.

Décret exécutif n° 13-252 du 23 Chaâbane 1434
correspondant au 2 juillet 2013 modifiant le
décret exécutif n° 97-272 du 16 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les
modalités d'organisation et de fonctionnement du
fichier national de l'artisanat et des métiers.

���� 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l'artisanat,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-272 du 16 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les modalités
d'organisation et de fonctionnement du fichier national de
l'artisanat et des métiers ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 97-272 du
16 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 21 juillet 1997,
susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 97-272 du 16 Rabie El Aouel 1418
correspondant au 21 juillet 1997, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 3. � Le fichier national est constitué des
informations communiquées par les chambres de
l'artisanat et des métiers que celles-ci transmettent à la
chambre nationale de l'artisanat et des métiers par tous les
moyens informatiques appropriés, sous forme de fiches de
renseignement, dont les modèles-types sont annexés au
présent décret ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 97-272 du 16 Rabie El Aouel 1418
correspondant au 21 juillet 1997, susvisé, sont abrogées.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Chaâbane 1434 correspondant au
2 juillet 2013.

Abdelmalek SELLAL.


